
SENA 'I

seil privé de la reine ponur le canada. jus-
qu'ici, Je n'ai parlé que des pauvoîi'sgn-
raux du Gouverneur général.

L'article 21 se lit comme suit

Sujet aux dispositions du présent acte, le
Sénat se composera de soi xante-et -douze mem.
bres qui seront appelés sénateurs.

L'article 22 renferme les dispositions suil-
vantes :

En ce qui concerne la composition du Sénat,
le Canada sera censte enmDrendre trois divi-
sions

1. Ontario.
2. Québec.
3. Les Provinces maritimes, la Nouvelle-E.-os-

se et le Nouveau-Brunswick ;ces trois divi-
sions seront sujettes aux dispositions du prii-
sent acte, également représentées dans le 'Sé-
nat, comme suit:

Cela la'est autre chose que la constitution
d'apîrès laquelle nous existons et qui nous
régit actuellement. Le lparagraphle Conti-

Oaropar vingt-quatre sénateur's ;Québe
par v.ng;_-q.iitPO ainiateurs ;et les Provinces
maritimes par vingt-quatre sénateurs, douze
desquels représenteront la Nouveffle-Ecosse, et
douze le Nouveau-Brunswick.

Depuis que l'lie dlu Prince-Edouaî'd est
tentrée dans la confédération, on1 a enlevé
deux sénateurs à la Nouvelle-Fecosse et deux
au1 Nouveau-Brunswick. tic sorte que la re-
bIirésentatji les Provinces maritimes est de

vingt-quatre. dix pour la -Nouvelle-Ecosse et
dix pour le -Nouveau-Brunswick ; muais il Y
a cei violation de lit constitution. ("était aine
des garanties de la confédé r:tiOun qIle ces
1uî1îIces seraient représentées au Séltt
* vcjustiiee <le nliuière (I empêcher que

lusintérêts nie soient sacrifiés à ceux des
unîes .r~incs.La constitution a été vio-

lée d'une mîanière flagrante' et. actuelle-
nlient l:1 -Nouvelle-Ecosse et le -Nouveau-

I lui~wekn'ont chacune que huit séna-
telus Il a u. et il y a1 eiicoI'eý. une place

vaa te ans la représentation de lat No1--
telle-Ecosse depuis deux ans. et dans celle

il-Non eiî--tîun~vik.peu latît la der-
,ite.sssioni et pendant celle-ei ;il y a1 ait-
*it''un e autre vacance pour le Non-
vea-Brnsick (Cela démnîjtre que, sous

lt1 sa111(tioli et avc 1lîpî-olîation duituer
uelîtetlit. ()I a ignoré les dispîositions de la
conistitution. Cela pr'ouve iniduhitabîeci ct
qlue. s'il y a nécessité (lavoir Iu éît on
devrait la ire ces nomi1,nations : si on1 ne les
fait pas. le Sénat est inutiile et les intérêts
de es 1provincop. snt sarfis r'quoi nie

Hou. Mu. PERLEY.

remlplit-on pas les vacances; dans la .Non-
veîle-Ecosse et dans le 'Nouveau-Brunswvick?
C'est 'que l'on fait brilicr ces places aux
yeux <le certaines personnes pour fortifier le
gouvernement.

L'honorable 'M. McSWEENEY : En qluoi
a-t-on sacrifié les Intérêts du peuple ?

L'honorable M. PERLEY.:Jallais (lire
que c'est une sotte question, nmais jr in'en
abstiens. Si nous avons droit .1 un certain
nombre de représentants et qtu'on nie nous
le donne pas, nous sommes lésés et l'engage-
mient ntous conicétjant ce droit a été violé.

L'honorable M. FERGUSON : Pour des
duis politiques, je suppose.

L'honorable M. PEMLEY : Oui, et je suis
surptris de la onduite de l'honorable séna-
teur, car c'était A lui de se lever pmour dénon-
-er le gouv'ernemnent d'être la cause que sa
province est insuffisamment représentée au
geéna.t. On nie respecte pas la constitution
du sénat sous ce rapport. Par conséquent.
on a tort. J'arrive maintenant a un point
plus Important, et c'est réellement lun point
très sérieux, qui montre, sans qu'il soit pos-
A4ble d'en douter', que le Sénat est proronlé-
nient imbu de l'esprit de parti ;car, s'il en
était a utrenment, pourquoi nie reif liia i t-on
pas iniméidatemnent ces places ' vacantes ?
Pourquoi refuse-t-on ài ces provinces leurs
droits légitimes ? Pourquoi le., Provinces
mnaritinmes sont-elles il la mercri d'Ontariul et
dle Québec ?

.'ai'ticle 24« est l'article inîporta ît. .selon
moi. Il concerne la manière dont se feronît
le; noiiiiniîtions des sénateurs, et se lit
comme suit:

Le Gouverneur général mandera de teîn:,s à
autre eu S&-nat. au nom de la Reine et p)ar is
trulment sous le grand sceau du Canad.a, des
personnes ayant les qualifications voulues ;-,.
sujettes aux dispositions du p)résent acte, les
1me rsonfles ainsi mandées de-viendront 'IL s ruaý1
membres du Sénat et sénateurs.

L'article ne dit pas "'le Gouverneur génié-
rai en conseil," il dit " le Gouverneur génié-
ral." De plus, dans un article précédent
relatif à la constitution die ce pa s. est
dit que le Gouverneur général a certailîs
pouvoirs qui pourront être par lui exercés,
de ou par l'avis de ses ministres :et, ail- .
leurs, on lit qu'il peut agir individuellement
1'par' le Gouverneur général individuelle-
mentý" Voici un des cas où le Gouvernetu'
général individuellement peut nommer un


